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editorial

PersPectives croisées sur le doctorat en architecture
jean-Philippe garric1

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. París (Francia)

mots clés : Histoire de l’architecture, recherche architecturale,  
formation doctorale, histoire culturelle, transfert culturel 

Garric, J. P. (2015). Perspectives croi-
sées sur le doctorat en 
architecture. Revista de 
Arquitectura, 17(1), 3-5. doi: 
10.14718/RevArq.2015.17.1.1

Le choix de la revue d’architecture de l’Universidad Católi-
ca de Colombia de publier un numéro consacré au doctorat en 
architecture et en histoire de l’architecture en France, à partir 
d’une sélection de travaux réalisés par de jeunes chercheurs 
latino-américains, français, ou étrangers vivants en France, 
donne corps de façon originale et inédite à une réalité inter-
nationale qui n’est pas nouvelle, mais qui ouvre aujourd’hui 
de nouvelles perspectives.    

Dans un panorama universitaire mondial de plus en plus 
multipolaire, le modèle universitaire français, qui continue de 
développer une alternative au modèle nord-américain domi-
nant, regarde ses échanges avec les mondes universitaires hispa-
niques et lusophones, comme prioritaires. Pour autant, l’origine 
de cette publication n’est en rien institutionnelle, reflétant 
une réalité humaine et un parti pris subjectif, elle résulte au 
contraire d’une expérience au quotidien : fruit des rencontres 
et des échanges entre doctorants, qui ont pris corps dans le 
contexte de séminaires doctoraux, de journées d’études ou 
de façon plus informelle, et de la détermination d’Andrés 
Ávila Gómez à donner lieu à ces connivences et à ces pra-
tiques intellectuelles convergentes, ou du moins confrontées. 
Il est remarquable que les auteurs invités à participer, archi-
tectes de formation à une seule exception près, abordent les 
domaines de l’architecture et de la ville, du patrimoine et 
de l’histoire, suivant des démarches qui relèvent très majori-
tairement de l’histoire culturelle et qui s’en revendiquent. Il 
faut sans doute se réjouir de voir ainsi des étudiants dispo-
sant par ailleurs de tous les outils pour aborder et analyser 
les édifices, dans leur conformation physique et leur organi-
sation spatiale, choisir d’interroger leur discipline du point 
de vue de sa relation à la société et ne pas s’enfermer dans des 
approches formelles ou internalistes.

La formation des modèles et leur diffusion à travers l’en-
seignement et la presse est abordée par Maribel Casas Correa 
à propos des théâtres français entre le Siècle des Lumières et 
le Second Empire ; par Amandine Diener à propos de la for-
mation des architectes en France de la Révolution à la veille 
de Mai 68 ; puis, enfin, par Andrés Ávila Gómez à propos 
des salles de cinéma dans des publications d’architecture des 
années 30. Tandis que l’organisation des cadres profession-
nels de la production du bâti, dans le contexte spécifique de 
la Nueva Granada coloniale, est au cœur de l’étude de Lucía 
Arango Liévano, qui ouvre aussi à l’autre grand thème présent 
dans ces articles : celui des transferts culturels qui se déve-
loppent entre nations européennes, comme dans le cadre iné-
gal de relations de domination ou d’échanges asymétriques 
entre centre et périphérie.

La contribution de Shahram Hosseinabadi, à propos des 
cinémas strasbourgeois produits successivement sous domi-
nation allemande puis française, se range dans la première 
catégorie, permettant de discuter à la fois de la construction 
et de l’affirmation de réalités nationales et de leur hybridation 
dans l’Europe du XXe siècle. Celle de Luis Manuel Jiménez 
Madera, sur les élèves architectes latino-américains de l’École 
des Beaux-Arts de Paris au XIXe siècle, appartient au contraire 
à la seconde catégorie. Bien qu’ils soient plus directement 
tournés vers des enjeux contemporains du projet architectural 
et de l’aménagement urbain en contexte patrimonial, les textes 
de Laure Jacquin et d’Angie Shimabukuro n’échappent pas à 
cette double thématique culturelle et internationale. La pre-
mière inscrit clairement sa démarche dans un questionnement 
diachronique, qui interroge le passé à l’aune de questions 
actuelles, pour informer en retour le présent. La mutation 
qu’elle vise, celle de l’intervention contemporaine dans les 
monuments historiques, est sous-tendue par l’internationali-
sation d’un regard patrimonial longtemps déterminé par des 
cadres nationaux. La seconde, qui s’intéresse au Centre histo-
rique de Lima étudie à l’inverse la façon dont des injonctions 
patrimoniales internationales se projettent et s’adaptent à une 
réalité locale.

Ainsi, ce numéro décrit une actualité de la recherche 
architecturale en France, qui est marquée par une attention 
partagée aux méthodes de l’histoire culturelle, comme aux 
transferts internationaux. Le panorama original qu’il propose 
permet de prendre date, en donnant corps à l’hypothèse sti-
mulante d’une réalité internationale, à la fois par ses objets, 
par ses méthodes et par ces acteurs.

1 architecte dPlg (école d’architecture de toulouse).
Pensionnaire de l’Académie de France à Rome.
dea Projet architectural et urbain (Paris 8 / ensa Paris-belleville).
Doctorat en Urbanisme et Aménagement (Université Paris 8, directrice : Françoise Choay). 
HDR Habilitation à diriger les recherches (Université Paris-Est, tuteur : Jean-Louis Cohen). 
Professeur d’Histoire de l’Architecture à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.
Directeur du Labex CAP : Laboratoire d’Excellence Création, Arts et Patrimoines.
Directeur des collections d’architecture des éditions Mardaga.
Projet d’exposition actuel : *Charles Percier (1764-1838): revolutions in architecture 
and design*, bard graduate Center gallery - new york, november 2016 - February 2017
Publications:
(2014) vers une agritecture : architecture des constructions agricoles (1789-1950), 

bruxelles : mardaga.
(2012) Percier et Fontaine, les architectes de Napoléon, Paris : Belin.
(2006) La Chapelle expiatoire, Itinéraire du patrimoine, Paris : Editions du patrimoine.
(2004) Recueils d’Italie, les modèles italiens dans les livres d’architecture français, Liège : 

mardaga.
jean-philippe.garric@univ-paris1.fr

http://dx.doi.org/10.14718/
RevArq.2015.17.1.1
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«eldorado» À la Française ou à l’allemande?
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Hosseinabadi, S. (2015). 
«ELDORADO» À la française 
ou à l’allemande ? Une étude 
comparée des cinémas de 
Strasbourg. Revista de Arqui-
tectura, 17(1), 32-43. doi: 
10.14718/RevArq.2015.17.1.4

“el dorado” ¿Francés o alemán? 
un estudio comParado de los cines de estrasburgo

resumen

en este trabajo se estudian los cines construidos en la primera mitad del siglo xx, en estrasburgo, siguiendo el 
enfoque de los estudios de transferencia cultural, con el objetivo de poner en evidencia sus aspectos híbridos. 
Para ello, a partir de un estudio comparativo de las experiencias de París y berlín, se analizan, primero, las salas 
de cine edificadas antes de la Gran Guerra —periodo en el cual Estrasburgo era alemana—, y algunos casos 
del periodo de entreguerras —cuando alsacia fue devuelta a Francia—. hasta la fecha, la arquitectura para 
la exhibición de cine en estrasburgo ha sido abordada someramente y de forma aislada en algunos trabajos 
universitarios. este estudio comparado va más allá de la periodización de la historia arquitectónica alsaciana, 
teniendo en cuenta los cambios de soberanía en esta región fronteriza. Se revela también la importancia de los 
cines como un tipo de edificio propicio para la transferencia de modelos y de mestizajes arquitectónicos, y se 
evidencia la necesidad de ampliar este tipo de análisis a escala transcontinental.

Palabras clave: alsacia (Francia), arquitectura estrasburguesa, salas de espectáculos, cines, historia com-
parada, transferencia cultural.

“eldorado”, French or german style ? 
a comParative study oF movie theaters in strasbourg

abstract

this work contains studied theaters built in strasbourg in the early twentieth century, following the approach 
of cultural transfer studies with the aim of highlighting their hybrid aspects. to do this from a comparative study 
of the experiences of Paris and Berlin they analyzed the first theaters built before the Great War-a period in 
which strasbourg was german, and some cases of the interwar period - when alsace was returned to France. 
Currently architecture for the exhibition of movie theaters in Strasbourg has been briefly approached in isola-
tion and in some academic work. this comparative study goes beyond the periodization of the alsatian archi-
tectural history, taking into account the changes of sovereignty in the border region. the importance of movie 
theaters as a building type suitable for transferring architectural models and crossbreeding is revealed as well as 
the need to extend this type of analysis to a transcontinental scale.

key words: alsace (France), strasbourg’s architecture, theaters, movie theaters, comparative history, cul-
ture transfer.

«eldorado» À la Française ou à l’allemande ? 
une étude comParée des cinémas de strasbourg

résumé

La présente contribution tente d’étudier les cinémas de Strasbourg réalisés dans première moitié du XXe siècle 
selon l’approche des études de transferts culturels afin de mettre en évidence leurs aspects métissés. Pour ce 
faire, dans une étude comparée avec les expériences parisiennes et berlinoises, sont d’abord analysées des 
salles édifiées avant la Grande Guerre – période où Strasbourg était allemande – puis quelques réalisations de 
l’entre-deux-guerres – où l’Alsace est redevenue française. L’architecture cinématographique strasbourgeoise 
n’a été abordée, jusqu’à ce jour, que sommairement et de manière isolée dans quelques travaux universitaires. 
Cette étude croisée permet de dépasser la périodisation classique de l’histoire architecturale alsacienne sui-
vant les changements de souveraineté de cette région frontalière. Elle révèle également l’intérêt des cinémas 
comme un type d’édifice propice aux transferts de modèle et aux métissages architecturaux, de même que la 
nécessité d’étendre ce type d’analyse à l’échelle transcontinentale. 

mots clés : Alsace, architecture strasbourgeoise, salles de spectacle, cinémas, histoire croisée, transfert 
culturel.

Recibido: octubre 13/2014 Evaluado: marzo 23/2015 Aceptado: mayo 29/2015

A
Architectural and urban project
Proyecto arquitectónico y urbano

e-issn:2357-626x

http://dx.doi.org/10.14718/
RevArq.2015.17.1.4

http://dx.doi.org/10.14718/RevArq.2015.17.1.4


Vol.   Nro. 1 2015
FACULTAD DE DISEÑO3317

introduction

Cet article résulte du croisement des recherches 
que nous menons depuis plusieurs années sur 
deux thèmes parallèles : d’une part, notre thèse 
de doctorat, soutenue en 2012, sur l’architec-
ture des salles de cinéma ; de l’autre, l’étude 
des phénomènes de métissages et de transferts 
architecturaux dans le cadre du programme 
Metacult: Métissage, Architecture, Culture finan-
cé par l’Agence nationale de la recherche et la 
Deutsche Forschungsgemeinschaft (Châtelet, 
2013). À partir de l’analyse des réalisations pari-
siennes, nos recherches doctorales ont permis de 
mettre en évidence la genèse d’une architecture 
propre aux cinémas entre 1907 et 1939. Or, cette 
période correspond à une époque marquée, à la 
fois, par la circulation de plus en plus aisée des 
hommes et des idées, et par un nouvel essor des 
nationalismes qui enflamma le monde à deux 
reprises. Dans ce contexte, une zone frontalière 
telle que l’Alsace se révèle d’un intérêt particu-
lier ; point de rencontre des cultures « rivales », 
c’est une aire aussi bien d’échanges et de métis-
sage que de quête d’identité. Des recherches 
récemment menées sur ces régions intercultu-
relles, suivant une approche croisée (Werner & 
Zimmermann, 2003), ont ouvert de nouveaux 
horizons dans l’histoire de l’architecture ; l'ou-
vrage Interférences/Interferenzen et l'exposition 
éponyme en offrent l’un des exemples les plus 
récents (Cohen & Franck, 2013). Le programme 
franco-allemand Metacult auquel nous partici-
pons comme post-doctorant s’inscrit également 
dans la lignée de ces recherches. Fort de ces 
expériences, nous avons entrepris la présente 
étude sur les cinémas de Strasbourg dans la pers-
pective de comprendre les parts respectives des 
cultures architecturales française et allemande 
dans les réalisations strasbourgeoises, l’hypo-
thèse de travail étant qu’une synthèse des expé-
riences des deux pays pourrait être décelée dans 
cette ville frontalière. 

méthodologie

Les cinémas de Strasbourg ont déjà fait l’objet 
d’un mémoire de master qui, offrant un riche cata-
logue des salles (Ferniot, 2013), nous a facilité le 
choix d’un corpus d’étude qui s’apprête le mieux 
à notre approche croisée. Cette dernière implique, 
par ailleurs, une analyse comparée des salles stras-
bourgesoises avec des exemples réalisés ailleurs 
en France et en Allemagne. Pour ce faire, nous 
nous sommes appuyés, d’une part, sur notre thèse 
de doctorat et d’autre part, sur les travaux exis-
tants sur les cinémas de Berlin (Hänsel & Schmitt, 
1995), considérant les réalisations des capitales 
comme les plus emblématiques des deux pays. Ce 
parti pris pourrait susciter des réserves notamment 

en raison de la différence des contextes socio-ur-
bains des projets, Strasbourg n’étant, à cet égard, 
guère commensurable avec Paris et Berlin. Nous 
avons, donc, essayé d’y remédier en choisissant les 
cas d’étude et les critères d’analyse de manière à 
ne comparer que les comparables. Ainsi le corpus 
est-il composé de trois cinémas construits avant la 
première guerre mondiale, donc sous la gouver-
nance allemande, et de quatre salles réalisées dans 
l’entre-deux-guerres, autrement dit la période 
française ; tous sept présentant des dimensions 
et une ambition architecturale semblables aux 
constructions des capitales. Les critères d’analyse 
des cas d’étude comprennent d’une part, les don-
nées contextuelles, les protagonistes de l’élabora-
tion des projets et leurs appartenance culturelle 
et professionnelle, d’autre part, les traits caracté-
ristiques de l’architecture cinématographique tels 
que la forme de la salle, la disposition des places 
et la composition de la façade. Les documents 
nécessaires à ces analyses, aussi iconographiques 
que biographiques, ont été puisés dans les sour- 
ces primaires, à travers la consultation des fonds 
des Archives de la ville et de la communauté urbaine 
de Strasbourg (AVCUS), en particulier les permis 
de construire émis par la Police du bâtiment et les 
fichiers domiciliaires renseignés par la Police muni-
cipale. La documentation a été occasionnellement 
complétée et enrichie, surtout en ce qui concerne 
les éléments contextuels et biographiques, par la 
littérature existante et les bases de données créées 
dans le cadre du programme Metacult. 

résultats

L’histoire du cinéma est marquée d’événements 
– inventions, découvertes et initiatives – qui se sont 
produits quasi simultanément dans différents pays. 
Les efforts parallèles des frères Lumière en France 
et des frères Skladanowsky en Allemagne à la fin de 
l’année 1895 pour mettre au point respectivement 
le cinématographe et le Bioskope (Combes, 1991) 
en sont le premier exemple. Il en est de même 
quant à la tenue des représentations cinémato-
graphiques, dès l’année suivante, dans des salles 
existantes. À Strasbourg, la première séance fut 
proposée au public, au début de l’été 1896, dans le 
Variétés Theater (Gozillon-Fronsacq, 2003, p.30). 
L’apparition du cinéma en Alsace dans cette espèce 
de café-concert fait écho à l’histoire métissée de la 
région. D’une part, le directeur de la salle, Georges 
Brückmann était un homme « à la double culture, 
habitué des scènes parisiennes comme berlinoises » 
(Gozillon-Fronsacq, 2003, p.34-37) ; d’autre part, 
bien qu’appelé Variétés Theater, donc s’inscrivant 
dans une tradition de cabaret à l’allemande (Gün-
ther, 1978), l’établissement était surnommé « le 
Salon français » en raison de sa programmation 
et son public tournés vers la France. Du point de 
vue architectural, cette salle n’était pas construite 
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exprès pour le cinématographe. Elle avait une 
disposition typique des cafés-concerts : un plan 
rectangulaire, une double galerie superposée en 
U et une décoration exubérante. Jusqu’en 1907, 
les projections eurent lieu, à Strasbourg comme 
partout ailleurs, dans des lieux de fortune et des 
locaux squattés. Cette date-là est, effectivement, 
un moment charnière pour le cinéma : sous 
l’effet de divers changements notamment l’ins-
tauration de la location des bandes au lieu de 
leur vente (Meusy, 2004) et le passage du ciné-
ma de l’attraction à la narration (Abel, 2005, p. 
124), il s’affirmait désormais, aussi bien comme 
spectacle à part entière que comme type d’édi-
fice. Sur Paris comme sur d’autres grandes villes 
du monde, déferla alors la première vague de 
construction des salles exclusivement ou princi-
palement consacrées aux projections (Hosseina-
badi, 2012, p. 24-29 ; Hänsel & Schmitt, 1995, 
p. 211 ; Naylor, 1981, p. 23 ; Gray, 2011, p. 
19-20). La capitale alsacienne n’était pas, à cet 
égard, à la traine : deux salles dédiées au cinéma 
ouvrirent leurs portes en 1907 et 1908, sur deux 
places centrales de la ville : l’une occupait un 
ancien café ; l’autre, une partie de l’historique 
bâtiment de l’Aubette. Or, aménagées dans des 
espaces exigus, elles n’avaient rien à voir avec 
les constructions parisiennes et berlinoises dont 
la plupart comptaient alors au moins 700 places. 
Il fallait attendre encore quelques années pour 
voir s’établir à Strasbourg des salles de telle 
envergure. 

l’eldorado et la francophilie

C’est à partir de 1910 que virent le jour les 
premiers vrais cinémas de Strasbourg, parmi les-
quels l’Eldorado, une grande salle de 750 places 
que fit aménager Charles Hahn, en 1911, sur 
une artère de la ville, la Grand ’rue. Ce person-
nage, reconnu comme « le doyen du cinéma en 
Alsace », bien que réputé francophile (Gozil-
lon-Fronsacq, 2003, p.73-74), sollicita pour son 
projet un architecte-entrepreneur « allemand de 
souche »1, Adam Burkmann. Celui-ci faisait par-
tie des allemands venus s’installer à Strasbourg 
dans la vague d’immigration qui suivit l’annexion 
de l’Alsace au Reich (Uberfill, 2001). 

Arrivé dès 1879, il fit carrière en Alsace mais 
repartit (ou fut expulsé) en Allemagne au lende-
main de la Grande Guerre, alors que son fils ainé, 
Émile, devenu ingénieur des travaux publics, res-
tait travailler à Strasbourg (AVCUS : 603 MW 
117). Cela pourrait révéler l’attachement de 
l’architecte Burkmann à son pays et à sa culture 
d’origine. Peut-on en trouver des traces dans la 

1 Équivalent du terme Altdeutsch, littéralement « vieux alle-
mand », alors utilisé pour désigner les originaires des autres 
états de l’Empire allemand que l’Alsace-Lorraine. 

conception de l’Eldorado ? Le projet consistait, 
en fait, à restructurer le bâti existant en couvrant 
une cour intérieure afin d’aménager au rez-de-
chaussée une salle presque rectangulaire. Avant 
d’en analyser le plan, une remarque s’impose au 
niveau de l’implantation urbaine. Comme nous 
le verrons, jusqu’aux années 1930, les cinémas 
de Strasbourg s'installent presque tous en centre 
ville, rarement dans les faubourgs, jamais dans 
la Neustadt - l’extension allemande dont l’urba-
nisation a pourtant débuté depuis 1890 (Potte-
cher, 2013). Cela s’explique partiellement par la 
nature fortifiée de la ville ; elle devait en effet 
conserver son enceinte, en raison de sa position 
stratégique, jusqu’au début des années 1920. 

La forte densité de « l’ellipse insulaire » – le 
centre ancien de Strasbourg –, une vaste zone 
non aedificandi et la faible population des fau-
bourgs constituaient autant de forces centripètes 
aux yeux des exploitants. À Paris, au contraire, 
avant les années 1930, les commanditaires de 
salles privilégiaient les quartiers périphériques 
puisqu’ils abritaient les classes populaires, prin-
cipale clientèle du cinéma, et qu’ils offraient une 
importante réserve foncière (Rouleau, 1985). En 
tout cas, l’aménagement des salles strasbour-
geoises dans les immeubles existants et leur 
insertion dans le parcellaire dense du centre-ville 
devaient entraîner au moins deux conséquences 
au plan architectural : d’une part, la conception 
de la salle essentiellement à l’aune des disposi- 
tifs de sécurité notamment l’évacuation en cas 
de sinistre ; d’autre part, le caractère discret de 
la façade qui, dans un tissu urbain médiéval, se 
réduisait souvent à un simple portail d’entrée.

L’Eldorado en est l’exemple par excellence : 
sur la façade typiquement alsacienne de l’im-
meuble, marquée par un oriel et un pignon à 
redents, le cinéma ne s’annonçait qu’à travers 
une modeste inscription au-dessus de l’arcade 
d’entrée. Le plan de la salle, quant à lui, se carac-
térisait par une répartition des sièges en trois tra-
vées desservies par deux allées longitudinales 
conduisant de l’entrée au large passage de sortie 
de secours à gauche de l’écran. Cette disposi-
tion symétrique où la rangée centrale est souvent 
deux fois plus longue que les latérales, rarement 
observée à Berlin, était très courante à Paris dès 
1907 (Illustration 1). Elle avait été implicitement 
consacrée par l’ordonnance de la Police de 1908, 
dont l’article 92 exigeait un aménagement des 
places tel qu’aucun spectateur ne fût obligé de 
passer devant plus de sept sièges pour rejoindre 
l’une des allées principales de la salle (Ordon-
nance préfet, 1908). Y avait-il un règlement 
similaire à Strasbourg ou cette disposition de 
l’Eldorado relevait de l’initiative de l’architecte 
voire du commanditaire ? Les premières mesures 
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pour la sécurité physique du public alsacien ont 
été établies en septembre 1910 ; des règlements 
plus détaillés allaient être mis en place en 1912 
et 1913 (Gozillon-Fronsacq, 2003, p.81).

Ainsi était-il théoriquement possible que la 
norme parisienne eût inspiré la réglementa-
tion strasbourgeoise ; encore que à cette époque, 
le « législateur » alsacien dût avoir le regard plu-
tôt tourné vers l’autre rive du Rhin. En outre, 
il semble que les autorités n’étaient pas alors 
très favorables au développement du cinéma 
en Alsace ; en témoignent clairement les nom-
breux refus d’autorisation d’ouverture de nou-
velles salles à Strasbourg et dans ses faubourgs 
(Gozillon-Fronsacq, 2003, p.84). Certes, des 
arguments d’ordre financier, sécuritaire et cultu-
rel étaient invoqués pour réfuter les demandes 
des exploitants, mais derrière ces prétextes, on 
devine la crainte que les films, souvent impor-
tés de la France, ne ressuscitent la francophilie 
chez les Alsaciens. Cela explique, en tout cas, 
le nombre restreint de salles construites à Stras-
bourg avant la Grande Guerre.

le palace StraSBourgeoiS

Malgré l’écueil de l’administration impériale, il y 
eut au moins deux autres réalisations importantes 
à Strasbourg dans les années 1910 : la première, le 
Palace, à l’initiative d’un exploitant alsacien, Albert 
Klein ; la deuxième, le Union Theater, par la puis-
sante compagnie Projektions-AG Union (PAGU), 
première société anonyme de l’industrie cinéma-
tographique allemande (Gozillon-Fronsacq, 2003, 
p.93-95). Le Palace, inauguré fin 1910, paraît à 
plusieurs égards remarquable : c’était le premier 
cinéma « édifié » à Strasbourg, autrement dit, le 
premier édifice « construit » spécialement et exclu-
sivement pour le cinématographe. Il se caracté-
risait, au plan architectural, par la répartition de 
ses 800 places en un parterre écorné à l’avant 
et deux galeries superposées en U. Les cinémas 
à double balcon étaient à cette époque rarissime 
aussi bien à Paris qu’à Berlin ; le premier exemple 
parisien de ce type, Lutetia Wagram, ne fut réalisé 
qu’en 1913, mais avec plus d’un millier de places. 
Cependant, ce n’est pas cette disposition, d’ail-
leurs récurrente dans les théâtres et music-halls, 

A Illustration 1. Eldorado, 
Strasbourg, 1911, A. 

Burkmann arch. (gauche); 
Pathé Gobelins, Paris, 
Georges Malo arch. plan 
redessiné (droite)
Source: AVCUS : 798 W 
193 & Archives de Paris : 
VO11 1389.
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qui distinguait le Palace strasbourgeois, mais son 
ajustement au spectacle cinématographique. En 
effet, l’installation des escaliers de sortie des gale-
ries à l’opposé de l’entrée avait permis de créer 
une salle traversante entre deux rues parallèles, et 
plus important encore, d’adapter le plan rectangu-
laire de la salle au champ visuel de l’écran en sup-
primant les sièges d’extrémité des premiers rangs ; 
ceux-là mêmes qui souffriraient d’une mauvaise 
vue oblique de l’écran et infligeraient, de plus, le 
torticolis aux spectateurs (Illustration 2).

Une disposition similaire fut adoptée aux ciné-
mas Marmorhaus et Bavaria de Berlin, édifiés 
tous deux, deux ans plus tard, le premier, par 
les architectes Scheibner et Eisenberg, le deu-
xième par Lesser et Karsten (Hänsel & Schmitt, 
1995, pp. 53-54, 104) ; mais on n’en connaît pas 
d’équivalent à Paris. Si les baignoires et les loges 
latérales de balcon accusaient des emprunts au 
théâtre, plus ou moins inadéquats pour un ciné-
ma, l’absence de scène donnait à la salle un 
aspect purement cinématographique. Elle rap-
pelle, à cet égard, le cinéma Excelsior de Paris, 
conçu également en 1910, comptant le même 

nombre de places mais avec un seul balcon. À 
l’extérieur, le Palace déployait une façade à trois 
travées dont la centrale légèrement surélevée 
en gradins faisait penser à la fois aux pignons 
à redents alsaciens et aux frontons sculptés des 
cinémas parisiens. En effet, cette composition 
ressemble à celle typique des cinémas de la capi-
tale à l’époque, encore que marquée ici d’une 
verticalité accentuée par des surfaces aveugles 
dépouillées et deux bandes vitrées élancées 
éclairant les escaliers latéraux ; ce qui donnait 
à l’édifice un aspect sensiblement plus moderne 
que les réalisations parisiennes contemporaines. 
(Illustration 3) 

Ce premier grand cinéma de Strasbourg est 
l’œuvre de deux architectes alsaciens de la géné-
ration née sous l’Empire allemand, David Falk 
et Emil Wolff (AVCUS : 720 MW 36). Tous deux 
avaient vraisemblablement étudié à l’École impé-
riale technique de Strasbourg fondée en 1875 sur 
le modèle des Technische Hochschule allemandes 
réputées pour leur enseignement davantage tech-
nique qu’esthétique en matière d’architecture 
(Weber, 2013). Or, sur les plans du Palace, il ne 
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A

Illustration 2. Palace, 
Strasbourg, 1910, Falk 

& Wolff arch. (gauche); 
Marmorhous, Berlin, 1913, 
Scheibner et Eisenberg 
arch. (droite)
Source: AVCUS : 720 MW 
36 ; Hänsel & Schmitt, 
1995, p. 54.
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transparaît de leur formation supposée techniciste 
que l’usage du béton armé notamment pour les 
planchers et les galeries ; ce qui semble, en tout 
cas, précoce par rapport à Paris où le premier 
cinéma construit partiellement en béton armé, 
l’Artistic Cinéma Pathé, fut réalisé en 1912 par 
l’architecte Marcel Oudin. L’usage de ce maté-
riau a ainsi permis de construire, à Strasbourg 
quelques années avant la capitale française, une 
salle en double galerie superposée sans recours au 
point d’appui interposé.

une « eigentlich theaterSaal » !

Le dernier cinéma élevé à Strasbourg avant 
la première guerre mondiale paraît, de prime 
abord, une « œuvre » totalement allemande ! 
La construction de cette salle s’inscrivait dans 
une vaste opération de percement de voie à tra-
vers le centre ancien de Strasbourg, entamée 
en 1910 et appelée la « grande percée » (Darin, 
2013). Celle-ci visait, entre autres, à remédier 
au manque de commerces et d’équipements en 
centre-ville ; l’installation sur la nouvelle avenue, 
d’une salle dédiée au cinéma qui était alors en 
plein épanouissement, allait donc presque de soi. 
Paul Horn (18979-1959), l’un des architectes-pro-

moteurs à l’œuvre dans l’opération, avait prévu 
un espace commercial au rez-de-chaussée de 
l’immeuble qu’il construisait au tournant le plus 
important de cette voie, près de la principale 
place de la ville – l’actuelle place Kléber –, empla-
cement idéal pour un grand cinéma.

La géante société cinématographique PAGU 
qui, domiciliée à Berlin, contrôlait les grandes 
firmes allemandes de la filière, entreprit alors 
d’y établir une salle d’envergure nationale et le 
baptisa de son ancien nom, Union Theater. Paul 
Horn dressa lui-même les plans en 1913 ; ils mar-
quaient une différence essentielle avec ceux des 
cinémas contemporains de Paris. Dans une confi-
guration parcellaire irrégulière comme celle de 
Union Theater, les architectes parisiens auraient 
généralement donné la priorité à la régularité 
géométrique de la salle, l’« élément dominant » 
de la composition selon la terminologie Beaux-
Arts (Lucan, 2009, pp. 178-187), essayant ensuite 
de pallier les difformités de la parcelle dans des 
espaces secondaires notamment le hall d’entrée ; 
il en résulterait un plan « graphiquement » bien 
composé. L’architecte alsacien, en revanche, a 
opté pour un hall rectangulaire, à première vue 
au détriment de la salle. (Illustration 4)

A

Illustration 3. Façade du 
Cinéma Palace de 

Strasbourg vers 1980 
Source : AVCUS : 720 MW 
38.

A Illustration 4. Union Theater, Strasbourg, 1913, P. Horn arch. (gauche) ; 
Cinéma Excelsior, Paris, 1910, Georges Bernot arch. plan redessiné (droite) 

Source : AVCUS : 816 W 152 ; AP : VO11 3031.
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Or, il ne s’est pas résigné à une salle « spa-
tialement » difforme : aménageant une série de 
baignoires de plan trapézoïdal, il est parvenu à 
camoufler le mur oblique à l’arrière de la salle, 
et a créé une articulation entre celle-ci et le hall. 
Certes, le tracé du plan n’apparaît guère aussi gra-
phique que dans le modèle parisien, mais ainsi, 
ni dans le hall, ni dans la salle, le spectateur ne se 
rendait pas compte de la configuration nettement 
désaxée de la parcelle. D’où provient cette dif-
férence de méthode de composition ? Né à Mul-
house alors que l’Alsace était « terre d’Empire » 
germanique, Paul Horn avait fait ses études dans 
les écoles polytechniques allemandes, d’abord à 
Karlsruhe puis à Munich. Mais il avait aussi tra-
vaillé quelques temps chez l’architecte parisien 
Hector Guimard (Bleikasten, 2007, p. 1667). 
Peut-être cette sensibilité à la perception de l’es-
pace dans la conception du plan procède-t-elle 
de sa double culture architecturale. Cependant, 
tant dans la disposition que dans la décoration 
de la salle, il s’est fortement inspiré de l’archi-
tecture théâtrale classicisante : balcon en U avec 
loges ; moulures, corniches et pilastres cannelés 
sur les parois ; plafond à caissons et encadrement 
mouluré côté écran ; l’ensemble baignant dans 
une ambiance d’or, de rouge, de beige et d’azur.  
(Illustration 6)

Le recours à la « théâtralisation » pour agré-
menter un cinéma destiné à la bourgeoisie 
n’était pas à cette époque une spécificité stras-
bourgeoise ; à Paris comme à Berlin, à partir de 
1910, de grands cinémas calqués sur les opéras 
et les théâtres du XIXe siècle s’érigeaient dans 
les quartiers aisés, comme par exemple le Coli-
sée, premier cinéma des Champs-Élysées, réalisé 
en 1912, dont le directeur se vantait d’avoir fait 
copier la façade du théâtre d’Amiens pour son 
établissement (Meusy, 2002, p. 517). 

D’ailleurs, dans l’annonce d’ouverture de 
Union Theater de Strasbourg, aussi, le chroni-
queur s’émerveillait de découvrir dans ce cinéma 

une eigentlich Theatersaal ou une « vraie salle 
de théâtre » (Gozillon-Fronsacq, 1995, p. 95). 
La façade, en revanche, était plutôt discrète, 
intégrée dans un ensemble d’immeubles. Don-
nant directement sur la « grande percée », elle 
a sans doute été dessinée suivant les directives 
de la « Commission des façades » qui régissait 
les constructions aux bords de la nouvelle voie. 
En témoignent clairement la reprise des arcades 
et la limite de la façade à hauteur de l’entresol 
des bâtiments adjacents. Le cinéma ne se démar-
quait, donc, que légèrement par ses surfaces 
pleines dépouillées et par son nom inscrit sur 
l’entablement (Illustration 5). Ainsi, comme son 
architecture le reflétait, Union Theater symboli-
sait-il un cinéma « bourgeois et allemand » – pour 
reprendre les termes d’Odile Gozillon-Fronsacq 
(Gozillon-Fronsacq, 1995, p. 97) – que prônait 
alors la municipalité strasbourgeoise ; mais la 
guerre allait tout basculer. 

un modèle françaiS?

Au lendemain de l’Armistice, avec le retour 
de l’Alsace à la France, les compagnies françaises 
commencèrent naturellement à chercher leur part 
du marché strasbourgeois. L’une des premières 
tentatives vint de Cinéma Exploitation, une socié-
té constituée par l’entourage de Charles Pathé en 
1907 pour créer et exploiter des établissements 
cinématographiques à Paris (Meusy, 2002, p. 177). 
En éminent maître d’ouvrage, elle avait alors com-
mandé la construction d’une dizaine de salles dans 
la capitale, et contribué ainsi à la genèse d’une 
architecture cinématographique. Dès 1919, cette 
société décida d’établir une salle à Strasbourg, sur 
la place Broglie, l’ancienne promenade à l’inter-
section du centre-ville et de l’extension allemande. 
À cette fin, elle sollicita les architectes parisiens 
Lorant-Heilbron et Émile Lambert, qui avaient alors 
la charge de réaliser au moins deux cinémas : le 
Palais Rémois à Reims en 1921 et le Caméo sur le 
boulevard des Italiens à Paris, en 1926.
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A Illustration 5. Intérieur 
de l’ancien Union 

Theater (l’actuel Odyssée) 
restauré dans l’état 
d’origine.
Photo : Ctruongngoc, 
2013.

A A Illustration 6. Façade 
de l’ancien Union 

Theater (l’actuel Odyssée) 
dans les années 1920
Source : AVCUS : 816 MW 
152.
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Cinéma Exploitation constitua bientôt une succu-
rsale régionale, appelée la société des Cinémas 
d’Alsace et de Lorraine qui devint le commandi-
taire du Broglie Palace. L’aventure de cette salle 
est, pour ainsi dire, symptomatique de l’histoire 
alsacienne de cette époque : pour effacer les effets 
de la politique de germanisation menée pendant 
le demi-siècle précédent, un déluge d’institutions, 
d’hommes et de produits « français » submergea la 
région, ce qui n’était pas toujours sans péripétie. En 
l’occurrence, l’obtention du permis de construire 
du cinéma donna lieu à des controverses entre les 
architectes parisiens et les inspecteurs de la Police 
du bâtiment strasbourgeoise. D’une part, pour 
les façades, l’administration exigeait une compo-
sition « en parfaite harmonie avec l’architecture 
des édifices du voisinage » (AVCUS : 233 MW 
321). Les maîtres d’œuvre, eux, répondaient que 
« l’architecture des façades de Broglie étant diffé-
rente à tous les immeubles », ils avaient opté pour 
« l’architecture légère des vérandas » proche des 
cafés voisins. En effet, la façade projetée expo-
sait un portail en fer forgé et en verre, dans un 
mélange de rococo et d’Art nouveau – compo-
sition qui rappelle vaguement celle de l’Omnia 
Pathé de Paris construit en 1912. L’argument ne 
fut pas admis par la Police du bâtiment et les 
architectes durent dessiner une façade nettement 
plus sobre. D’autre part, en matière de dégage-
ments, le règlement local ne leur paraissant pas 
adapté aux grandes salles, les architectes avaient 
conçu le projet selon l’ordonnance du préfet de 
Police de Paris, et demandaient à bénéficier des 
règlements en vigueur dans les cinémas de la capi-
tale. Ces divergences de vues révèlent l’écart entre 
les visions, d’un côté, locale, de l’autre, depuis 
la capitale. En tout cas, malgré les interventions 
des architectes de la ville, Broglie Palace fut un 
cinéma typiquement parisien implantée sur une 
place historique de Strasbourg : une salle à trois 
travées de places, au balcon légèrement incurvé, 
couverte d’une coupole centrale et décorée dans 
un mode classicisant très fréquent à l’époque dans 
les salles de Paris ; l’État français eût-il voulu ériger 
en Alsace un cinéma modèle, qu'il n'aurait pas su 
mieux faire! (Illustration 7)

leS architecteS pariSienS en alSace

Le parc cinématographique strasbourgeois 
augmenta d’une dizaine de nouveaux établis-
sements pendant l’entre-deux-guerres. À travers 
ces réalisations, plusieurs indices accusent l’in-
fluence française grandissante. D’abord, parmi 
les maîtres d’œuvre, comptait désormais une 
majorité d’architectes formés en France, tandis 
qu’un grand nombre des praticiens alors actifs 
en Alsace étaient nés allemands et avaient étudié 
sous le Reich. 

A Illustration 7. Façade du 
Broglie Palace au début 

des années 1940
Source : AVCUS : 233 MW 
321.

Le cabinet Brion & Haug, par exemple, fut 
auteur de deux salles importantes en 1921 : 
Grand Cinéma des Arcades, dans le centre-ville 
et le Rex, à Koenigshoffen. Albert Brion (1843-
1910) était un ancien élève de l’École des beaux-
arts (Durand de Bousingen, 2007, p. 363) auquel 
s’était associé après 1895, Eugène Haug (1864-
1936), son cadet d’une vingtaine d’années. Bien 
que l’on ignore son parcours d’élève architecte, 
celui-ci a sans doute bénéficié d’une formation 
sur le tas, sous le patronage de son collègue aîné. 
Était-ce en hommage à son maître-associé que, 
après le décès de Brion en 1910, Haug conser-
va l’appellation de l’agence et continua à signer 
les projets de leur double nom, jusque dans les 
années vingt ? Ou simplement pour profiter de 
la notoriété de la famille Brion en Alsace ? En 
tout cas, les plans du cinéma des Arcades laissent 
entrevoir sa méthode de conception à la Beaux-
Arts. La salle « domine » nettement la composi-
tion ; tout effort a été fait pour qu’elle dispose 
d’une forme symétrique par rapport à l’axe de 
l’écran, cela au prix de générer des recoins bis-
cornus, et parfois inutiles. (Illustration 8)

Ce sacrifice spatial se justifiait, à la rigueur, par la 
pertinence de la forme adoptée pour la salle : un 
plan en éventail, coïncidant parfaitement avec le 
champ de la visibilité optimale de l’écran. Néan-
moins, un souci du graphisme de plan est égale-
ment lisible en filigrane, comme en témoignent 
clairement la paroi courbe à l’arrière de la salle et 
les cloisons obliques des deux côtés de la scène. Le 
cinéma de Haug s’apparente aux salles parisiennes 
par d’autres traits, entre autres la répartition des 
places en trois travées, le double balcon et la forme 
incurvée de ce dernier aux courtes avancées laté-
rales. Loin d’être spécifiques à un modèle parisien, 

Hosseinabadi, S. (2015). «ELDORADO» À la française ou à l’allemande ? Une étude comparée des cinémas de Strasbourg. Revista de Arquitectura, 
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ces caractéristiques sont, pourtant, rarement obser-
vées dans les cinémas allemands de cette époque, 
notamment ceux de Berlin.

Le Cinéma Scala, réalisé en 1939 dans la ban-
lieue sud de Strasbourg, est également l’œuvre 
d’un trio d’architectes de formation franco-fran-
çaise : Charles Mewes (1889-1968), né à Paris, 
d’un père strasbourgeois lui-même architecte 
DPLG installé dans la capitale depuis l’Annexion ; 
Caspar Koenig (1889-1978), peintre alsacien avant 
d’être admis à l’École des beaux-arts, comme 

A
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Illustation 9. Cinéma Scala, Strasbourg, 1939, Mewes, 
Koenig & Félix arch. (gauche); Reuilly Palace, Paris, 1931, 
architecte inconnu, coupe redessinée (droite).

Source : AVCUS : 865 W 23; Archives de Paris : VO12 489.

“EL DORADO” ¿francés o alemán? Un estudio comparado de los cines de Estrasburgo

A

Illustration 8. Cinéma des Grandes Arcades, Strasbourg, 
1920, Brion & Haug arch. (plans du parterre et du premier 
balcon redessinés en 1940)

Source : AVCUS : 802 W 62.
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celui-là, en 1909 et diplômé au lendemain de la 
Grande Guerre ; et Pierre Félix (1901-1960), élève 
parisien d’un parcours honorable aux Beaux-Arts 
(Crosnier Leconte, 2014). Tous trois s’étaient 
établis en Alsace, au début des années 1920, pour 
travailler, et s’associèrent vers la fin des années 
trente. De leur collaboration a résulté un cinéma 
pour ainsi dire très parisien : la salle se caractérisait 
par sa forme ovoïde côté écran rappelant les réa-
lisations de Charles Siclis pour le circuit Paris-Soir 
quelques années auparavant, et largement diffu-
sées dans les revues d’architecture2. Du reste, le 
plancher de parterre en cuvette, le balcon légère-
ment incurvé et le plafond plongeant vers l’écran 
encadré d’une succession de gorges, esquissaient 
un profil de salle très courant dans les cinémas 
de Paris à cette époque (Illustration 9). L’aspect 
extérieur du Scala évoquait sensiblement l’em-
blématique Théâtre des Champs-Élysées, réalisé 
en 1913 par Auguste Perret : une façade de volu-
métrie et de proportions néoclassiques, quoique 
plus sobre en décoration et marquée légèrement 
d’une certaine verticalité par rapport au modèle 
parisien. (Illustration 10)

Cette composition imposante et classicisante, 
à trois ou cinq travées, parfois agrémentée de 
motifs Art déco, constituait, dans les années 
trente, l’un des deux types de façade de ciné-
ma, les plus répandus dans la capitale. Le second 
type, nettement plus moderne, se caractérisait 
par des enseignes et des signalétiques lumi-

2 À titre d’exemples voir L’Architecture d’aujourd’hui, N° 3, 
mars 1935 : 23 et N° 2, février 1936 : 23 ; La Construction 
moderne, N° 26, 51e année, 29 mars 1936 : 532 (du volume 
annuel) et n° 17, 54e année, 19 févier 1939 : 217. 

neuses, souvent intégrées dans un jeu de lignes 
ou de volumes, faisant œuvre de réclame. 

Cette « architecture publicitaire », comme 
l’ont appelée ses adeptes parisiens, Pierre de 
Montaut (1892-1967) et Adrienne Gorska (1899-
1969)3, trouve ses origines dans le concept de 
Lichtarchitektur (architecture de lumière) élaboré 
en 1926-1927 par le naturaliste allemand Joa-
chim Teichmüller (Oechslin, 1994), ou encore 
dans l’idée d’une Architecture of the night (archi-
tecture nocturne) formulée quelques années plus 
tard par l’architecte américain Raymond Hood 
(Neumann 2002, p. 6-7). Certes, il y avait eu à 
Paris, en 1913, une tentative précoce d’usage 
du néon sur la façade du Palais Montparnasse 
– cinéma construit par les architectes Orlhac et 
Duron dont l’installation électrique fut réalisée 
par la fameuse maison Paz et Silva.

Cependant, pour voir la consécration d’une 
architecture lumineuse aux cinémas, il faut 
attendre le Titania-Palast de Berlin édifié en 
1927. La composition cubique de ce cinéma sur 
l’angle de deux rues, surmontée d’une tour et 
illuminée par une succession de lignes horizon-
tales marquait un tournant dans l’architecture 
cinématographique (Hänsel & Schmitt, 1995, p. 
180-181). À Paris, cette formule trouva un terrain 
d’application dans les cinémas d’actualités. Ce 
type de salle, apparu initialement aux États-Unis, 
connut un grand succès en France des années 
1930 (Meusy, 1997). Le premier circuit du genre, 
le Cinéac fit construire, en l’espace de quelques 

3 Pour la biographie de Pierre de Montaut, voir Midant, 
(1996); pour celle d’Adrienne Gorska, Bonney, (2002). 

A Illusration 10. Façade du 
Cinéma Scala de Strasbourg 

(gauche); théâtre des Champs-
Élysées, Paris, 1913, Auguste 
Perret, arch. (droite)
Source : AVCUS : 865 W 23; 
photo : Pline, 2008.
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années, une vingtaine de cinémas, d’abord à 
Paris, puis à travers l’Europe dont l’exemple le 
plus connu reste celui d’Amsterdam, réalisé 
par Jan Duiker en 1934. Le couple Montaut et 
Gorska en étaient les architectes patentés, et à 
ce titre, édifièrent aussi, en 1938, le Cinéac de 
Strasbourg (Illustration 11).

Parfait exemple de l’architecture mise au point 
par ce tandem pour les salles d’actualités, ce fut 
la première réalisation des architectes proprement 
parisiens – n’ayant aucun lien alsacien – à Stras-
bourg ; mais nullement la dernière. Tandis que le 
Cinéac ouvrait ses portes, Vladimir Scob, un autre 
jeune architecte de Paris fut sollicité pour réali-
ser avec le strasbourgeois Adolphe Wolff (1892-
1960), le Pathé Vox. Celui-là avait alors commencé 
à se spécialiser dans la construction des cinémas, 
en participant à la rénovation de l’Olympia de 
Paris en collaboration avec l’architecte Villier4. Les 
plans du Vox datés de 1939 montrent une salle 

4 Vladimir Scob a ensuite construit et rénové de nombreuses 
salles, notamment le Lutetia Cinéma à Casablanca en 1950, 
le Pathé Wepler à Paris en 1954, le Rialto à Nice en 1958 ; 
il restructurera également plusieurs cinémas dans les deux 
décennies suivantes, entre autres, Marignan sur les Champs 
Elysées, en 1968.

dont la disposition intérieure est très proche de 
celle du Scala. La façade, en revanche, esquissée 
de la main de Scob, incarne le type inspiré de l’ar-
chitecture publicitaire des Cinéac, autrement dit 
une architecture de nuit, caractérisée par l’usage 
abondant de la lumière (Illustration 12). 

La réalisation de cette salle, retardée par le 
déclenchement de la Seconde Guerre mondiale 
ne s’acheva finalement qu’en 1947, et non sans 
quelque contestation de la part de la Police du 
bâtiment de Strasbourg, en particulier quant à 
son enseigne verticale, jugée inesthétique, hors 
d’échelle par rapport au bâtiment et à l’en-
tourage, d’un style « d’ailleurs déjà démodé » 
(AVCUS : 816 W 174). Les architectes finirent 
par obtenir gain de cause en insistant sur la symé-
trie de la composition verticale, également lisible 
des deux côtés de la rue. Il n’en reste pas moins 
que Vox représente, effectivement, un exemple 
typique de l’architecture cinématographique des 
années trente, et probablement, le plus impor-
tant cinéma réalisé à Strasbourg dans l’après-
guerre jusqu’à la réalisation du multiplexe UGC 
au tournant du millénaire.

conclusion 

Comme cela a été d’usage dans l’historiographie 
classique de l’Alsace, on pourrait distinguer deux 
phases successivement allemande et française 
dans l’évolution de l’architecture des cinémas 
de Strasbourg : d’abord, la courte période sous 
le Reichsland, de 1910 à 1918, marquée par la 
présence dominante de grandes sociétés d’exploi-
tation allemandes ; ensuite, la période française, 
entre les deux guerres, empreinte de l’influence 
des architectes parisiens. Or, cette étude met en 
question une telle dichotomie et rupture en sou-
lignant des exemples de salles strasbourgeoises 
tel le Palace, qui ont adopté une disposition typi-
quement parisienne avant la première guerre 
mondiale, et inversement, d’autres exemples qui 
affichent une composition de façade « d’origine 
allemande » dans les années 1930. Le cinéma 

“EL DORADO” ¿francés o alemán? Un estudio comparado de los cines de Estrasburgo

A

Illustration 12. Esquisse 
de la façade du cinéma 

Vox, Strasbourg, 1939, Scob 
& Wolff, arch. (gauche); Tita-
nia Palast, Berlin, 1927, 
Schöffler, Schloenbach & Ja-
cobi arch. (droite)

Source : AVCUS : 816 W 
172 ; photo : Tillf, 2011.

A Illustration 11. Cinéac, 
Strasbourg, vers 1940, 

Montaut & Gorska arch.
Source : Photo du domaine 
public, Bibliothèque des 
AVCUS.
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té. Annales. Histoire, Sciences Sociales, 1 (58), 
7-36. En ligne http://www.cairn.info/revue-
annales-2003-1-page-7.htm,

A

Palace de Strasbourg incarne, ainsi, un exemple 
éloquent de métissage architectural dans une 
zone d’interférences des cultures française 
et allemande: si sur le plan, cette salle suit le 
modèle originel des cinémas parisiens de son 
époque, en façade, il évoque une façade typi-
quement alsacienne austèrement modernisée 
dans un esprit germanique. Cela dit, il n’est pas 
toujours aussi facile de retracer la filiation des 
conceptions et rétablir la généalogie des modèles 
en présence des similarités mises en évidence 
entre l’architecture cinématographique de Stras-
bourg et celles des capitales de part et d’autre 
du Rhin. Cette question touche à une problé-
matique de l’histoire de l’architecture à laquelle 
on tente parfois de remédier en recourant à la 
notion de « l’esprit du temps ». Des variantes 
plus sophistiquées en sont parfois proposées, à 
l’instar du concept des « lignes de force » énoncé 
par Jacques Lucan (2002). Sous cette optique, les 

cinémas de Strasbourg semblent se trouver à la 
croisée de plusieurs « lignes de force » : certes, 
les pratiques française et allemande transférées 
par des maîtres d’œuvre et d’ouvrage originaires 
de chaque aire culturelle, mais aussi, les expé-
riences américaines – pays qui s’affirme à partir 
des années 1920 comme la terre du cinéma – 
véhiculées par les publications, recueils et revues, 
voire par les films eux-mêmes. Bien que ce genre 
de métissage puisse être constaté dans tout type 
d’édifice, le cinéma y a été d’autant plus pro-
pice qu’il représentait un nouveau programme, 
presque sans spécificité locale, s’élaborant qua-
si simultanément à travers le monde, autrement 
dit un type d’édifice éminemment international. 
Par conséquent, les résultats de cette recherche 
ouvrent de nouveaux horizons et pourraient ser-
vir de base à de nouvelles études croisées sur 
l’architecture cinématographique à l’échelle 
transcontinentale.

hosseinabadi, s. (2015). «eldorado» À la française ou à l’allemande ? Une étude comparée des cinémas de Strasbourg. Revista de Arquitectura, 
17(1), 32-43. doi: 10.14718/revarq.2015.17.1.4
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Para la Revista de Arquitectura, la postulación de un artículo indica que 
el o los autores certifican que conocen y aceptan la política editorial, 
para lo cual firmarán en original y remitirán el formato RevArq FP00 
Carta de originalidad. 

Para efectos de la autoría y coautoría de artículos se diferencian 
dos tipos “obra en colaboración” y “obra colectiva”. La primera es 
aquella cuya autoría corresponde a todos los participantes al ser 
fruto de su trabajo conjunto. En este caso, se requiere el consenti-
miento de todos ellos para su divulgación. La obra colectiva es en 
la que, aunque participan diversos colaboradores, hay un autor que 
toma la iniciativa, la coordinación y realización de dicha obra. En 
estos casos, la autoría correspondería a dicha persona (salvo pacto 
en contrario) y sería suficiente únicamente con su autorización de 
divulgación.

En virtud de mantener el equilibro de las secciones y las mismas 
oportunidades para todos participantes, un mismo autor puede pos-
tular dos o mas artículos de manera simultanea, y previa evaluación 
de pares, la publicación se hará en volúmenes diferentes.

Se recomienda que el número de autores por artículo no sea 
superior a cinco integrantes y el orden en que se enuncien corres-
ponda a los aportes de cada uno a la construcción del texto. Si se 
incluyen más personas se siguiere que sea en calidad de colabora-
dores o como parte de los agradecimientos. La Revista de Arquitectura 
respetará el orden en que figuren en el original remitido. La comu-
nicación se establece con uno de los autores, quien a su vez será el 
responsable de informar a los demás colaboradores.

Una vez publicado el artículo, se envía al autor la versión impresa 
y digital, las cuales puede distribuir de manera libre respetando la 
licencia de acceso abierto y la integridad de la Revista de Arquitectura. 

Para el caso del autoarchivo, si hay una versión previa (working 
paper - ‘literatura gris’ o pre-print) o una versión posterior (revisada 
o mejorada o post-print), el autor está en libertad de publicarlas en 
un sitio web o repositorios, siempre haciendo referencia a la publi-
cación realizada en la Revista de Arquitectura.

acceso abierto

La Revista de Arquitectura, en su misión de divulgar la investigación 
y apoyar el conocimiento y discusión en las campos de interés, pro-
porciona  acceso libre, inmediato e irrestricto a su contenido de 
manera gratuita mediante la distribución de ejemplares impresos y 
digitales. Los interesados pueden leer, descargar, guardar, copiar y 
distribuir, imprimir, usar, buscar o referenciar el texto completo de 
los artículos o la totalidad de la Revista de Arquitectura

Esta revista se acoge una licencia Creative Commons (CC) de 
Atribución – No comercial – Compartir igual, 4.0 Internacional: “El 
material creado puede ser distribuido, copiado y exhibido por ter-
ceros si se muestra en los créditos. No se puede obtener ningún 
beneficio comercial y las obras derivadas tienen que estar bajo los 
mismos términos de licencia que el trabajo original”. 

Para más información: http://
co.creativecommons.org/tipos-de-licencias/

Las licencias CC se basan en el principio de la libertad creativa 
con fines académicos, científicos, culturales. Las licencias CC com-
plementan el derecho de autor sin oponerse a este.

La Revista de Arquitectura es divulgada en centros y grupos de investi-
gación, en bibliotecas y universidades y en las principales facultades 
de arquitectura, mediante suscripción anual o canje, este último se 
formaliza mediante el formato RevArq FP20 Canjes.

Para aumentar su visibilidad e impacto de los artículos, se envían 
a bases de datos y sistemas de indexación y resumen (SIR) y asimis-
mo pueden ser consultados y descargados en la página web de la 
revista.

La Revista de Arquitectura no tiene tarifa por procesamiento de artículos 
ni costos asociados al valor de página publicada.

Los artículos publicados en la Revista de Arquitectura son sometidos 
al cumplimiento de los principios éticos contenidos en las diferentes 
declaraciones y legislaciones sobre propiedad intelectual y derechos 
de autor específicos del país donde se realizó la investigación. En 
consecuencia, los autores de los artículos aceptados para publicar y 
que presentan resultados de investigaciones, deben firmar la decla-
ración de originalidad, de cesión de derechos y de cumplimiento 
total de los principios éticos y las legislaciones específicas.

La Revista de Arquitectura se guía por las normas internacionales sobre 
propiedad intelectual y derechos de autor, y de manera particular el 
artículo 58 de la Constitución Política de Colombia, la Ley 23 de 1982 
y el Acuerdo 172 del 30 de Septiembre de 2010 (Reglamento de 
propiedad intelectual de la uniVersidad católica de colombia).

Los autores, el editor, los miembros de los comités y los pares deben 
seguir las normas éticas internacionales (http://publicationethics.org) 
con el fin de evitar casos de fabricación, falsificación, omisión de 
datos y plagio. 

La fabricación de resultados se ocasiona al mostrar datos inventados 
por los autores; la falsificación resulta cuando los datos son manipulados 
y cambiados a capricho de los autores; la omisión se origina cuando los 
autores ocultan deliberadamente un hecho o dato, y el plagio cuan-
do un autor presenta como ideas propias, datos creados por otros. Los 
casos de plagio son los siguientes: copia directa de un texto sin entre-
comillar o citar la fuente, modificación de algunas palabras del texto, 
paráfrasis y falta de agradecimientos. La revista se apoya en herramien-
tas que detectan cualquiera de estos casos en los artículos postulados.

Una vez constatadas la Revista de Arquitectura podrá hacer públicas 
las malas prácticas científicas como plagio, falsificación o invención 
de datos, apropiación individual de autoría colectiva y publicación 
duplicada por parte del autor o los autores. El autor quedará impe-
dido para postular artículos por dos años.

manejo de la inFormación y PriVacidad 
habeas data

Para dar cumplimiento a lo previsto en el artículo 10 del Decreto 
1377 de 2013, reglamentario de la Ley 1581 de 2012 y según el 
Acuerdo 002 del 4 de septiembre de 2013 de la uniVersidad cató-
lica de colombia, “por el cual se aprueba el manual de políticas de 
tratamiento de datos personales”

La uniVersidad católica de colombia, considerada como respon-
sable y/o encargada del tratamiento de datos personales, manifiesta 
que los datos personales de los autores, integrantes de los comités y 
pares evaluadores, se encuentran incluidos en nuestras bases de datos; 
por lo anterior y en cumplimiento de las disposiciones legales vigentes, 
la Universidad solicitará siempre su autorización, para que en desarro-
llo de sus funciones propias como Institución de Educación Superior, 
en especial las relacionadas con la docencia, la extensión y la investiga-
ción, la uniVersidad católica de colombia pueda rÉcolectar, recau-
dar, almacenar, usar, circular, suprimir, procesar, intercambiar, compilar, 
dar tratamiento, actualizar, transmitir y/o transferir a terceros países y 
disponer de los datos que le ha suministrado y que han sido incorpora-
dos en las bases de datos de todo tipo que reposan en la Universidad.

La uniVersidad católica de colombia queda autorizada, de 
manera expresa e inequívoca, en los términos señalados por el 
Decreto 1377 de 2013, para mantener y manejar la información de 
nuestros colaboradores (autores, integrantes de los diferentes comi-
tés y pares evaluadores), así mismo los colaboradores podrán ejer-
cer sus derechos a conocer, actualizar, rectificar y suprimir sus datos 
personales, para lo cual se han dispuesto las siguientes cuentas de 
correo electrónico:

contacto@ucatolica.edu.co y revistadearquitectura@ucatolica.edu.co

PolÍtiCa  
EDITORIAL

A A

A

A
con resPecto a los autores PrinciPios éticos y buenas Prácticas

A
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La Revista de Arquitectura. recibe de manera permanente artículos y los 
periodos de publicación son enero-junio y julio-diciembre de cada 
año. A medida que se van artículos recibiendo artículos se procesan.

El idioma principal es el español y como opcionales están definidos 
el inglés y el portugués; los textos pueden ser escritos y presentados en 
cualquiera de estos idiomas.

Los artículos postulados deben corresponder a las categorías universal-
mente aceptadas como producto de investigación, ser originales e inéditos 
y sus contenidos responder a criterios de precisión, claridad y brevedad. 

Como punto de referencia se pueden tomar las tipologías y definicio-
nes del Índice Bibliográfico Nacional, Publindex, para los artículos tipo 
1, 2 y 3 que se describen la continuación:

1) Artículo de investigación científica y tecnológica: documento que 
presenta, de manera detallada, los resultados originales de proyec-
tos terminados de investigación. La estructura generalmente utiliza-
da contiene cuatro apartes importantes: introducción, metodología, 
resultados y conclusiones.

2) Artículo de reflexión: documento que presenta resultados de in-
vestigación terminada desde una perspectiva analítica, interpretati-
va o crítica del autor, sobre un tema específico, recurriendo fuentes 
originales.

3) Artículo de revisión: documento resultado de una investigación 
terminada donde se analizan, sistematizan e integran los resultados 
de investigaciones publicadas o no publicadas, sobre un campo en 
ciencia o tecnología, con el fin de dar cuenta de los avances y las 
tendencias de desarrollo. Se caracteriza por presentar una cuidado-
sa revisión bibliográfica de por lo menos 50 referencias.

También se pueden presentar otro tipo de documentos diferen-
tes a los anteriormente descritos como pueden ser: artículo corto, 
reporte de caso, revisión de tema, documento resultado de la re-
visión crítica de la literatura sobre un tema en particular, cartas al 
editor, traducción, documento de reflex ión no derivado de inves-
tigación, reseña bibliográfica así como proyectos de arquitectura o 
urbanismo, entre otros.

instrucciones Para Postular artículosA

Libro
Autor –Apellidos-, A.A.-Nombres- (año de la publicación). Título de la 

obra. (Edición). Ciudad, País: Editorial.

Capítulo de un libro
Autor, A.A., & Autor, B.B. (Año de la publicación). Título del capítulo. 

En A.A. Editor & B.B. Editor (eds.), Título del libro (páginas del ca-
pítulo). Ciudad: Editorial.

Publicación seriada (Revista)
Autor, A.A., Autor, B.B., & Autor, C.C. (Año de la publicación, incluya 

el mes y día de la publicación para publicaciones diarias, semanales 
o mensuales). Título del artículo. Título de la revista, diario, semana-
rio, Volumen, (número), páginas.

Leyes, decretos, resoluciones, etc.
Ley, decreto, resolución, etc., número (Año de la publicación, incluya 

el mes y día de la publicación). Título de la ley, decreto, resolución, 
etc. Título de la publicación oficialmente. Ciudad, País

Artículo que se encuentra en una revista publicada en Internet
Autor, A.A. & Autor, B.B. (año, si se encuentra). Título del artículo. Título de 

la revista, volumen, (número). Recuperado de URL.

siglas: en el caso de emplear siglas en el texto, cuadros, gráficos 
y/o fotografías, se deben proporcionar las equivalencias completas de 
cada una de ellas la primera vez que se empleen y encerrarlas entre 
corchetes [ ]. En el caso de citar personajes reconocidos se deben co-
locar nombres y/o apellidos completos, nunca emplear abreviaturas.

gráfiCos y tablas: las figuras (gráficos, diagramas, ilustraciones, pla-
nos, mapas o fotografías) y las tablas deben contener número, título o 
leyenda explicativa relacionada con el tema del artículo que no exceda 
las 15 palabras (Figura 01 xxxxx, Tabla 01 xxxx, etc.) y la procedencia 
(autor y/o fuente, año, p. 00). Estos se deben incluir en el texto y se 
deben citar de forma directa o entre paréntesis; se recomienda hacerlo 
mediante referencias cruzadas.

También se deben entregar en medio digital independiente del texto 
en formatos editables o abiertos. La numeración debe corresponder a 
la posición en el texto y según la extensión del artículo se deben incluir 
de 5 a 10 gráficos 

El autor es el responsable de adquirir los derechos y/o las autoriza-
ciones de reproducción a que haya lugar, para imágenes y/o gráficos 
tomados de otras fuentes, así como de entrevistas o material generado 
por colaboradores diferentes a los autores.

fotografía: pueden ser entregadas en original para ser digitaliza-
das, de lo contrario se deben digitalizar con una resolución igual o su-
perior a 300 dpi para imágenes a color y 600 para escala de grises. Los 
formatos de las imágenes pueden ser TIFF, PSD o JPG y deben cumplir 
con características expresadas en el punto anterior (gráficos)

planimetría: se debe entregar la planimetría original en medio digi-
tal en lo posible en formato CAD y sus respectivos archivos de plumas 
o en PDF, de no ser posible se deben hacer impresiones en tamaño car-
ta con las referencias de los espacios mediante numeración y lista ad-
junta. Deben tener escala gráfica, escala numérica, norte, coordenadas 
y localización. En lo posible no se deben textos, achurados o tramas.

Para más detalles, consultar el documento RevArq Parámetros para 
Autores-Descripción, en el portal web de la Revista de Arquitectura.

beneFicios
Como reconocimiento a los autores, se les hará envío postal de dos 

(2) ejemplares de la edición impresa sin ningún costo y entregada en 
la dirección consignada en el formato de hoja de vida (RevArq FP01), 
adicionalmente se les enviará el vínculo para la descarga de la versión 
digital. También se enviará una constancia informativa en la que se 
relaciona la publicación del artículo y de manera opcional se puede 
detallar las fechas del proceso editorial y el arbitraje realizado.

Presentar el artículo mediante comunicación escrita dirigida al Editor de 
la Revista de Arquitectura (RevArq FP00 Carta de originalidad)1, en soporte 
digital debidamente firmada y una copia impresa (si es local o escaneada), 
adjuntando hoja de vida del autor (diligenciar el formato RevArq FP01 
Hoja de Vida). En la comunicación escrita el autor debe expresar, que 
conoce y acepta la política editorial de la Revista de Arquitectura, que el artí-
culo no está postulado para publicación simultáneamente en otras revistas 
u órganos editoriales y que -de ser aceptado- cede todos los derechos 
de reproducción y distribución del artículo a la uniVersidad católica de 
colombia como editora de la revista. 

Los artículos deben tener en cuenta las siguientes recomendaciones:

• En la primera página del documento se debe incluir

título: en español e inglés y no exceder 15 palabras.

subtítulo: opcional, complementa el título o indica las principales 
subdivisiones del texto.

datos del autor o autores: nombres y apellidos completos, filiación 
institucional (Si el artículo tiene patrocinio, financiación o apoyo de una 
institución o entidad). Como nota al pie (máximo 150 palabras): formación 
académica, experiencia profesional e investigativa, vinculación laboral, 
premios o reconocimientos, publicaciones representativas e información 
de contacto correo electrónico, dirección postal o numero telefónico.

desCripCión del proyeCto de investigaCión: en la introducción 
describir el tipo de artículo y brevemente el marco investigativo del 
cual es resultado y diligenciar el formato (RevArq FP02 Info Proyectos 
de Investigación)

resumen:debe ser analítico, se redacta en un solo párrafo, da cuenta 
del tema, el objetivo, la metodología, los puntos centrales y las con-
clusiones, no debe exceder las 150 palabras y se presenta en español 
e inglés (Abstract).

palabras Clave: cinco palabras o grupo de palabras, ordenadas al-
fabéticamente y que no se encuentren en el título o subtítulo, deben 
presentarse en español e inglés (Key words), estas sirven para clasificar 
temáticamente al artículo. Se recomienda emplear principalmente pa-
labras definidas en el tesauro de la Unesco http://databases.unesco.org/
thessp/ o en el tesauro de Arte & Arquitectura © www.aatespanol.cl

• La segunda página y siguientes deben tener en cuenta estas reco-
mendaciones:

El cuerpo del artículo generalmente se divide en: Introducción, Me-
todología, Resultados y Discusión, y finalmente Conclusiones, luego se 
presentan las Referencias bibliográficas, Tablas, Leyendas de las Figuras 
y Anexos.

texto: Todas las páginas deben venir numeradas y con el título de ar-
tículo en la parte inferior (pie de página). Márgenes de 3 cm por todos 
los lados, interlineado doble, fuente, Arial o Times New Roman de 12 
puntos, texto justificado. La extensión de los artículos debe estar alrededor 
de 5.000 palabras (±20 páginas, incluyendo gráficos, tablas, etc.); como 
mínimo 3.500 y máximo 9.000 palabras. Se debe seguir el estilo vigente y 
recomendado en el Manual para Publicación de la Asociación Americana 
de Psicología (APA). (Para mayor información http://www.apastyle.org/).

Citas y notas al pie: las notas aclaratorias o notas al pie no deben exce-
der cinco líneas o 40 palabras, de lo contrario estas deben ser incorpora-
das al texto general. Las citas pueden ser:

Corta (con menos de 40 palabras) se incorporan al texto y pueden ser: 
textuales (se encierran entre dobles comillas), parafraseo o resumen (se 
escriben en palabras del autor dentro del texto). 

Cita textual extensa (mayor de 40 palabras) debe ser dispuesta en un 
renglón y un bloque independiente con sangrías y omitiendo las comi-
llas, no olvidar en ningún caso la referencia del autor (Apellido, año, p. 00).

referenCias: como modelo para la construcción de referencias se em-
plea el siguiente:

1 Todos los formatos, ayudas e instrucciones más detalladas se encuentran disponibles en la página web de la Revista de Arquitectura. www.ucatolica.edu.co http://publicaciones.ucatolica.edu.co/revistas-cientificas
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prOCESO DE ArBITrAjEA REVISTA DE ARQUITECTURAInSTrUCCIOnES pArA pArES EvALUADOrESA

La selección de pares evaluadores se realiza de acuerdo con 
los siguientes criterios:
• Afinidad temática.
• Formación académica.
• Experiencia investigativa y profesional.
• Producción editorial en revistas similares o en libros resul-

tado de investigación.
El proceso de arbitraje se basa en los principios de equidad 

e imparcialidad y en los criterios de calidad y pertinencia. 
El desarrollo de la evaluación se realiza según el formato 

RevArq FP10 Evaluación de artículos calidad y las obser-
vaciones que el par considere necesarias en el cuerpo del 
artículo. En cualquiera de los conceptos que emita el par 
(aceptar, aceptar con modificaciones o rechazar) y como 
parte de la labor formativa y de comunidad académica, el 
par expondrá sugerencias para mejorar el documento. El par 
evaluador podrá solicitar una nueva relectura del artículo 
después de los ajustes realizados por el autor.

El par también deberá diligenciar el formato RevArq FP01 
Hoja de Vida, con el fin de certificar y soportar el proceso de 
evaluación ante los SIR que así lo soliciten.

En el proceso de arbitraje se emplea el método doble 
ciego, los nombres de evaluador no serán conocidos por el 
autor y viceversa. Con el fin de garantizar el anonimato del 
autor, al artículo postulado se le han podido suprimir nom-
bres, instituciones o imágenes que puedan ser asociadas de 
manera directa al autor. 

Aunque se procura el anonimato, una vez recibida la invi-
tación a evaluar el artículo, el par debe cerciorarse de que 
no exista conflicto de intereses o alguna limitante que afecte 
la evaluación o que pueda ser vista como tal (lazos familia-
res, amistad o enemistad, vínculos contractuales o laborales, 
posiciones éticas, etc.), de presentarse esta situación se noti-
ficara al editor.

Dada la confidencialidad del proceso de evaluación y con-
siderando los derechos autor y de propiedad intelectual que 
pueda haber sobre el material que se entrega, el evaluador 
se compromete a mantener en absoluta reserva su labor, a 
limitar el uso de la obra entregada solo para el propósito de 
evaluación y a devolver la documentación que se le remite 
una vez realizada la evaluación.

El tiempo establecido para las evaluaciones es de máximo 
un (1) mes a partir de la confirmación de la recepción de la 
documentación. Ese plazo podrá ser modificado de mutuo 
acuerdo entre el editor y el par, siempre cuando no afecte 
la periodicidad de la revista, la impresión o el tiempo para 
emitir una respuesta al autor.

beneficios

Como retribución a los pares evaluadores, se les hará envío 
postal de un (1) ejemplar de la edición impresa sin ningún 
costo y entregada en la dirección consignada en el formato 
de hoja de vida. También, si es de interés para el par, podrá 
hacer la solicitud de alguna de las publicaciones editadas y 
presentes en el catálogo de publicaciones de la universidad 
católica de colombia, previa aprobación de la Editorial y 
sujeto a la disponibilidad.

Si lo desea tendrá derecho a solicitar una constancia de 
la colaboración en la evaluación de artículos, la cual solo 
contendrá el periodo en el cual se realizó la evaluación. 
También tendrá la posibilidad de aceptar o no la publicación 
de su nombre, nacionalidad y nivel máximo de formación 
en la página web de la Revista de Arquitectura en su calidad de 
colaborador.

El Comité Editorial de la Revista de Arquitectura es la instancia 
que decide la aceptación de los artículos postulados, el editor 
selecciona y clasifica solo los artículos que cumplan con los 
requisitos establecidos en las instrucciones para los autores. 
Todos los artículos se someterán a un primer dictamen del 
Comité Editorial, el editor y de los editores de sección, 
teniendo en cuenta:
• Afinidad temática, relevancia del tema y correspondencia 

con las secciones definidas.
• Respaldo investigativo.
En caso de que los artículos requieran ajustes preliminares, 
este será devuelto al autor antes de ser remitidos a pares. En 
este caso el autor tendrá 15 días para remitir nuevamente el 
texto con los ajustes solicitados.
Después de la preselección se asignan mínimo dos pares eva-
luadores internos o externos especializados quienes emitirán 
su concepto utilizando el formato RevArq FP10 Evaluación 
de artículos calidad, se garantiza la confidencialidad y el ano-
nimato de autores y árbitros (modalidad doble ciego).
Del proceso de arbitraje se emite uno de los siguientes con-
ceptos que son reportados al autor:
• (AA) Aceptar el artículo sin observaciones.
• (AM) Aceptar el artículo con modificaciones: se podrá suge-

rir la forma más adecuada para una nueva presentación y se 
adjuntará la síntesis de los conceptos emitidos por los pares, 
el autor puede o no aceptar las observaciones según sus 
argumentos. Si las acepta, cuenta con quince (15) días para 
realizar los ajustes pertinentes.

• (RA) Rechazar el artículo: en este caso se entregará al autor 
un comunicado exponiendo las razones por las cuales se 
rechaza. El autor puede volver a postular el artículo e ini-
ciar nuevamente el proceso de arbitraje, siempre y cuando 
se evidencien los ajustes correspondientes.

En el caso de presentarse diferencias sustanciales y contra-
dictorias en los conceptos de evaluación, el editor remitirá 
el artículo a un evaluador más, o un miembro del Comité 
Editorial podrá asumir la tarea de actuar como el tercer árbi-
tro, esto con el fin de tomar una decisión sobre la publicación 
del artículo.

El editor y el Comité Editorial se reservan el derecho de 
aceptar o no la publicación del material recibido. También se 
reserva el derecho de sugerir modificaciones de forma, ajustar 
las palabras clave o el resumen y de someterlo a corrección 
de estilo.

Cuando un artículo es aceptado para su publicación, los 
derechos de reproducción y divulgación son de la univer-
sidad católica de colombia, lo cual se formaliza mediante 
la firma de la autorización de reproducción RevArq FP03 
Autorización reproducción artículo, esta autorización de uso 
no es exclusiva.

notas aclaratorias

Aunque la recepción del material se notificará por correo 
electrónico en un plazo máximo de (8) ocho días, los pro-
cesos de evaluación, arbitraje, edición y publicación pue-
den tener un plazo máximo de (12) doce meses. Una vez 
aprobado y designado el volumen en que será incluido, este 
se puede tardar alrededor de tres (3) meses. El seguimiento 
al proceso editorial se podrá hacer por la plataforma digital 
de la publicación o a petición del autor, el editor informará 
sobre el estado actual del artículo.

El editor de la Revista de Arquitectura es el encargado de esta- 
blecer contacto entre los autores, árbitros, evaluadores y correc-
tores, ya que estos procesos se realizan de manera anónima.

La Revista de Arquitectura  publica un número limitado de 
artículos por volumen y busca el equilibrio entre las secciones, 
motivo por el cual aunque un artículo sea aceptado o continúe 
en proceso de evaluación, este podrá quedar aplazado para 
ser publicado en una próxima edición; en este caso, el autor 
estará en la posibilidad de retirar la postulación del artículo 
o de incluirlo en el banco de artículos del próximo volumen.
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BArrIOS ALTOS: CArACTErIzACIón DE Un COnjUnTO 
DE BArrIOS TrADICIOnALES En EL mArCO DEL CEnTrO 
HISTórICO DE LImA

BArrIOS ALTOS: CHArACTErIzIng OF A SET OF TrADITIOnAL 
nEIgHBOrHOODS WITHIn LImA’S HISTOrIC CEnTEr

BArrIOS ALTOS : CArACTérISATIOn D’Un EnSEmBLE DE qUArTIErS 
TrADITIOnnELS DAnS LE CADrE DU CEnTrE HISTOrIqUE DE LImA

Angie ShimAbukuro

TEATrOS DE pApEL 1765-1860 ¿COnSTrUCCIón DE Un 
mODELO “A LA FrAnCESA”?

pApEr THEATErS 1765-1860. BUILDIng A «FrEnCH» mODEL?

THéâTrES DE pApIEr 1765-1860. COnSTrUCTIOn D’Un mODèLE « à LA 
FrAnçAISE »? 

mAribel CASAS-CorreA

«ELDOrADO» À LA FrAnçAISE OU à L’ALLEmAnDE?  
UnE éTUDE COmpAréE DES CInémAS DE STrASBOUrg 

EL DOrADO” ¿FrAnCéS O ALEmán? Un ESTUDIO COmpArADO DE LOS CInES 
DE ESTrASBUrgO

“EL DOrADO”, FrEnCH Or gErmAn? A COmpArATIvE STUDy OF mOvIE 
THEATErS In STrASBOUrg

ShAhrAm hoSSeinAbAdi

SALAS DE CInE En pUBLICACIOnES DE ArqUITECTUrA DE LOS 
AÑOS TrEInTA. UnA mIrADA AL CASO DE LOS cinéac

mOvIETHEATErS In ArCHITECTUrAL pUBLICATIOnS FrOm THE 1930S. A 
LOOk AT THE CASE OF CInéAC

LES SALLES DE CInémA DAnS LES pérIODIqUES D’ArCHITECTUrE DES AnnéES 
1930. Un rEgArD AUx CInéAC

AndréS ávilA-gómez

prODUCTIOn THéOrIqUE ET DIFFUSIOn DES mODèLES  
DE L’ECOLE pOLyTECHnIqUE à L’ECOLE DES BEAUx-ArTS 
(1802-1967)

prODUCCIón TEórICA y DIFUSIón DE mODELOS. DE LA éCOLE 
pOLyTECHnIqUE A LA éCOLE DES BEAUx-ArTS (1802-1967)

prODUCTIOn AnD DISSEmInATIOn OF THEOrETICAL mODELS FrOm éCOLE 
pOLyTECHnIqUE TO THE éCOLE DES BEAUx-ArTS (1802-1967)

AmAndine diener

ArqUITECTOS LATInOAmErICAnOS En LA éCOLE DES BEAUx-
ArTS DE pAríS En EL SIgLO xIx

LATIn AmErICAn ArCHITECTS AT THE éCOLE DES BEAUx-ArTS OF pArIS In 
THE nInETEEnTH CEnTUry

ArCHITECTES LATInO-AmérICAInS AU SEIn DE L’éCOLE DES BEAUx-ArTS DE 
pArIS AU xIxèmE SIèCLE

luiS mAnuel Jiménez-mAderA

EvAngELIzACIón y prECArIEDAD. LA ArqUITECTUrA rELIgIOSA 
SIn COrpOrACIOnES nI ACADEmIAS En LA nUEvA grAnADA

EvAngELIzATIOn AnD prECArIOUSnESS. rELIgIOUS ArCHITECTUrE 
WITHOUT COrpOrATIOnS Or SCHOOLS In nEW grAnADA

EvAngéLISATIOn ET préCArITé. L’ArCHITECTUrE rELIgIEUSE SAnS gUILDES 
nI ACADémIES DAnS LA nOUvELLE-grEnADE

luCíA ArAngo-liévAno

pOUr UnE HISTOIrE DE LA TrAnSFOrmATIOn DES éDIFICES 
COmpOSEr AvEC LA préExISTEnCE

pArA UnA HISTOrIA DE LA TrAnSFOrmACIón DE EDIFICIOS. COmpOnEr 
COn LA prEExISTEnCIA

FOr A HISTOry OF THE TrAnSFOrmATIOn OF BUILDIngS. DEALIng WITH 
THE ExISTIng

lAure JACquin

UnA mIrADA A LAS pUBLICACIOnES En LEngUA FrAnCESA  
BIBLIOgrAFíA SELECTA: 2000-2015

TAkIng A LOOk AT pUBLICATIOnS In FrEnCH. SELECTED BIBLIOgrApHy: 
2000-2015

Un rEgArD SUr LES pUBLICATIOnS En LAngUE FrAnçAISE. BIBLIOgrApHIE 
CHOISIE 2000-2015

AndréS ávilA-gómez
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